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ARTICLE 1: ORGANISATEUR ET COORDONNEES

LES TEMPS PERISCOLAIRES ET LE TEMPS MERIDIEN(CANTINE+GARDERIE) SONT ORGANISES PAR LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-LIGNON (PERISCOLAIRE) ET LA MAIRIE (CANTINE
ELEMENTAIRE)

ILS SONT ENCADRES PAR L’EQUIPE D’ANIMATION DU PERISCOLAIRE.

POUR NOUS JOINDRE VOICI LES COORDONNEES : 04 7159 77 07 OU ELHL.CHAMBON@GMAIL.COM

ARTICLE 2 : HORAIRES D’OUVERTURE

LES TEMPS PERISCOLAIRES FONCTIONNENT POUR LES ENFANTS DE MATERNELLE ET PRIMAIRE,
SCOLARISES A L’ECOLE PUBLIQUE DU CHAMBON/LIGNON : LES LUNDIS, MARDIS, JEUDIS ET
VENDREDIS DE 7H30 A 8H20, DE 11H30 A 13H20 ET DE 16H30 A 18H30. .
LES ENFANTS SONT EGALEMFNT ACCUEILLIS TOUS LES MERCREDIS DE 7H30 A 18H30. ACCUEIL A LA
JOURNEE OU A LA DEMI JOURNEE, AVEC OU SANS REPAS.

UN TEMPS DE GARDERIE EST OUVERT AUX ENFANTS QUI NE MANGENT PAS A LA CANTINE DE 11H30 A
12H15 DANS L’ENCEINTE DE L’ECOLE LES LUNDIS, MARDIS, JEUDIS ET VENDREDIS.

ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT

L’EQUIPE D’ANIMATION PROPOSE DES PROJETS D’ANIMATION SUR LE TEMPS MERIDIEN APRES LE
_REPAS SOIT DE 12H30 A 13H20.
UN PLANNING EST ETABLI PAR PERIODE, L’EQUIPE FAIT EN SORTE QUE CHAQUE CLASSE BENEFICIE
D’UN PROGRAMME D’ACTNITES VARIEES . .
LE PLANNING DES ACTIVITES DU TEMPS MERIDIEN EST AFFICHE A L’ECOLE.

LES ENFANTS INSCRITS AU PERISCOLAIRE DU SOIR DOIVENT EMMENER UN GOUTER. AUCUN GOUTER
. . NE SERA FOURNI PAR LA STRUCTURE. .
NOUS PRECISONS QUE L’EQUIPE D’ANIMATION N’EST PAS TENUE DE FAIRE FAIRE LES DEVOIRS AVOS
ENFANTS .

ARTICLE 4 : MODALITES D’INSCRIPTION

POUR S’INSCRIRE AUX DIFFERENTS TEMPS PERISCOLAIRE, IL EST IMPERATIF DE REMPLIR UN DOSSIER
D’INSCRIPTION, CELUI-CI DOIT ETRE COMPLET. (JOINDRE UNE PHOTOCOPIE DES VACCINATIONS,
ATTESTATION QUOTIENT CAF OU MSA)

POSSIBILITE DE RETIRER LE DOSSIER AU CENTRE DE LOISIRS (MAISON DES BRETCHS) OU EN
TELECHARGEMENT SUR LE SITE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT-LIGNON.

LES FAMILLES DES ENFANTS FREQUENTANT LA MATERNELLE ET QUI SOUHAITENT INSCRIRE LEUR(S)
ENFANT(S) AU PERISCOLAIRE DU SOIR DOIVENT LES INSCRIRE SUR LES FICHES PREVUES A CET EFFET,
DEVANT LES CLASSES ET CE CHAQUE JOUR.

POSSIBILITE DE PREVENIR L’EQUIPE PAR MAIL ELHL.CHAMBON@GMAIL.COM
VOTRE (VOS) ENFANT(S) EST/SONT RECUPERE(S) A 16H30 A L’ECOLE PUIS EST/SONT
ACCOMPAGNE(S) AU CENTRE DE LOISIRS SITUE AU REZ-DE-CHAUSSEE DE LA MAISON DES BRETCHS
(ROUTE DU STADE).



ARTICLE 5 : TARIFS

POUR LE PERISCOLAIRE MATIN ET SOIR LES TARIFS SONT ALA PLAGE HORAIRE, SOIT UNE HEURE DE
FACTUREE LE MATIN ET DEUX HEURES FACTUREES LE SOIR.
LE TARIF DE LA GARDERIE DE MIDI (11H30-12H15) EST ANNUEL

CAF HAUTE LOIRE HORAIRE PLA:E:ES:’:_ENT
0-500 0,55 7 euros
501-700 0,70 10
701-900 0,75 11,50
901-1200 0,80 12,50
1201 et plus 0,90 14
PLAFONNEMENT
CAF HAUTE LOIRE MENSUEL
0-500 9]
501-700 7
701-900 8
901-1200 10
1201 et plus 12




ARTICLE 6 : TRAITEMENTS ET CONTRE-INDICATIONS MEDICALES

AUCUN MEDICAMENT NE SERA ADMINISTRE A LENFANT SANS ORDONNANCE VALIDE.
POUR LES TRAITEMENTS DE LONGUE DUREE, IL EST POSSIBLE DE METTRE EN PLACE UN PLAN
D’ACCUEIL INDIVIDUALISE (PAI) (S’ADRESSER A LA DIRECTION).

ILEST OBLIGATOIRE DE SIGNALER A L'EQUIPE TOUTES FORMES D’'ALLERGIES ! (ALIMENTAIRES,
POLLENS ETC.), UN PAI DOIT ETRE MIS EN PLACE EN CAS D’ALLERGIES.

LES ACTIVITES SPORTIVES PROPOSEES CONSTITUENT DES INITIATIONS ET SONT GEREES SOUS
FORME DE JEUX SPORTIFS.

AUSSI, UN CERTIFICAT MEDICAL N’EST PAS EXIGE. TOUTEFOIS, IL EST OBLIGATOIRE DE
SIGNALER LES CONTRE-INDICATIONS MEDICALES OU PROBLEMES MEDICAUX PARTICULIERS A
LA DIRECTION DE L’ACCUEIL PERISCOLAIRE.

ARTICLE 7: DEPART DES ENFANTS

LES ENFANTS NON-INSCRITS A LA CANTINE DOIVENT QUITTER L'ENCEINTE DE L'ECOLE A 12H15
AU PLUS TARD. AU-DELA DE CET HORAIRE L’ANIMATEUR DE LA GARDERIE EMMENE L'ENFANT
MANGER A LA CANTINE.

AUCUNE GARDERIE N’'EST ORGANISEE APRES CETTE HEURE-LA.

LE SOIR LES ENFANTS INSCRITS AU PERISCOLAIRE PEUVENT ETRE RECUPERES A PARTIR DE
16H45 AUX BRETCHS. POUR DES RAISONS DE SECURITE ET DE RESPONSABILITE, SEULES LES
PERSONNES MENTIONNEES SUR LA FICHE D’AUTORISATIONS PEUVENT RECUPERER LES
ENFANTS .

UNE PIECE D’IDENTITE SERA DEMANDEE A LA PERSONNE QUI RECUPERE L'ENFANT.

DE MEME, SEULS LES ENFANTS AYANT UNE AUTORISATION ECRITE (FICHE AUTORISATION OU
NOTE SIGNEE DES PARENTS) POURRONT ETRE AUTORISES A QUITTER SEUL LE PERISCOLAIRE
POUR SE RENDRE A LEUR DOMICILE OU A DES ACTIVITES FAITES EN CLUBS.

NOUS VOUS RAPPELONS QUE LE SERVICE PERISCOLAIRE FONCTIONNE JUSQU’A 18H30, AU-
DELA DE CET HORAIRE L’EQUIPE D’ANIMATION N’EST PLUS RESPONSABLE DES ENFANTS. EN
CAS DE RETARD EXCEPTIONNEL IL EST IMPERATIF DE PREVENIR L’EQUIPE !

LES RETARDS REPETES NE PEUVENT ETRE TOLERES.

ARTICLE 8 : Comportement
TOUT MANQUEMENT AU REGLEMENT INTERIEUR OU « COMPORTEMENT DIFFICILE » DES

ENFANTS METTANT EN DANGER LE GROUPE FERA L'OBJET D’UNE REVISION DE L'INSCRIPTION
AU PERISCOLAIRE APRES CONSULTATION AVEC LA FAMILLE.

LES INSCRIPTIONS AU PERISCOLAIRE PEUVENT S’EFFECTUER VIA LE PORTAIL FAMILE

HTTPS://PORTAIL.BERGER-LEVRAULT.FR/CDCHAUTLIGNON/ACCUEIL



